
Vos droitsVos droits (suite)

Mesures de contrainte
Si votre comportement présente un danger pour votre sécurité,

votre santé ou celle d’autrui, le médecin peut, après en avoir discuté

avec vous, pour une durée limitée, prendre des mesures de contrainte

strictement nécessaires à votre prise en charge, par exemple barrières,

attaches au lit ou programme de soins en chambre fermée.

Vous avez le droit de demander la levée d’une mesure de contrainte

en vous adressant à la commission de surveillance des professions

de la santé et des droits des patients. Ce droit est également exerçable

par le représentant que vous désignez, votre représentant légal et

vos proches.
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Doléances, réclamations et plaintes
Si vous ou vos proches rencontrez un problème,

n’hésitez pas à en parler prioritairement à votre

médecin responsable ou à votre infirmière de

référence. En cas de difficulté majeure, vous pouvez

demander un entretien particulier avec le médecin

chef de clinique et l’infirmière responsable d’unité,

ou contacter le médecin-chef de service.

Cette équipe médico-infirmière vous aidera à

résoudre vos difficultés dans la majorité des cas.

Afin de faciliter l’expression de réclamations

ou de suggestions, les HUG ont créé un espace

médiation et initié une collaboration avec

l’Organisation suisse des patients (OSP).

Vous pouvez aussi adresser une réclamation écrite

à la direction générale des HUG. Si vous souhaitez

déposer une plainte concernant la nature ou

la qualité des activités médicales et de soins,

la commission de surveillance des professions

de la santé et des droits des patients est

compétente en la matière.

• Espace médiation (entrée de l’hôpital), tél. 022 372 22 28.

• Antenne de l’OSP (1er étage de l’hôpital), tél. 022 372 22 22.

• Réclamation relative à votre séjour,

Direction générale des HUG, rue Micheli-du-Crest 24, 1211 Genève 14.

• Plainte à la commission de surveillance des professions de la santé et

des droits des patients, bd Helvétique 27, 1207 Genève, tél. 022 327 67 23.

A q u i v o u s a d r e s s e r ?



Vidéo et photo
Dans le cadre de votre prise en charge,

à des fins d’enseignement comme de

recherche, des enregistrements vidéo

ou des photos peuvent être réalisés.

Votre consentement écrit est nécessaire

et vous êtes informé(e) sur l’utilisation

qui en sera faite. Vous avez le droit

de refuser ou, en tout temps, de retirer

votre accord.

Vos droits (suite)

Recherche et enseignement
Les HUG sont un établissement universitaire dans lequel la recherche

représente une activité importante. C’est grâce à la recherche que les

connaissances médicales progressent. Si vous êtes invité(e) à participer

à un programme de recherche ou à des travaux d'enseignement, vous

êtes informé(e) de façon détaillée et votre consentement écrit est exigé.

Vous avez le droit de refuser ou de retirer votre accord en tout temps.

Pour toute recherche impliquant des personnes, un protocole décrivant

le déroulement de l’étude et comportant un formulaire d’information

et un recueil de consentement éclairé doit être validé par les comités

d’éthique de la recherche sur l’être humain.
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Registre des tumeurs
Les diagnostics de maladie tumorale sont transmis au Registre genevois

des tumeurs. Sauf opposition de votre part, exprimée à un médecin,

les HUG acceptent de le faire pour contribuer à la lutte contre le cancer.

Religion
Lors de votre admission, la question sur votre appartenance

à une religion vous sera posée; vous êtes libre de répondre ou non.

Avec votre accord, le représentant de votre religion auprès des HUG

est informé de votre hospitalisation et vous rend visite. Il existe

une aumônerie sur chaque site hospitalier.

Soutien
Des bénévoles apportent

du réconfort aux

personnes hospitalisées.

Ils portent un badge blanc

pour être facilement

identifiables. Si vous

désirez leur présence,

dites-le à votre infirmière

référente.



Votre facture

Avant votre admission, renseignez-vous auprès
de votre assurance sur la prise en charge financière
de votre séjour.

Tarifs
Si vous êtes assuré(e) auprès du régime suisse de l’assurance maladie

(LAMal), 10% des frais sont à votre charge, jusqu’à un maximum de

700 francs par année, déduction faite de votre franchise quelle que soit

votre prise en charge (ambulatoire ou hospitalisation).

Votre assurance ne couvre pas les frais de nettoyage du linge privé,

les frais de téléphone et les dépenses privées (coiffeur, journal, etc.)

qui restent à votre charge.

L’assurance maladie prend

en charge votre séjour tant que,

sur avis médical, vous avez

besoin d’un traitement

et de soins hospitaliers.

Dès que cette condition n’est

plus remplie, votre médecin

vous en fait part et informe

votre assurance. Les frais

de séjour sont alors à votre

charge.
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Information à l’assurance
A l’issue de votre séjour dans les HUG,

le diagnostic final vous concernant sera

libellé sur votre facture sous la forme

d’un code numéroté. Votre assureur

maladie aura donc connaissance de

votre diagnostic. Si vous ne souhaitez

pas que ce code diagnostique

apparaisse sur la facture, vous devez

en informer le médecin qui vous prend

en charge pendant votre séjour. Ce code

sera alors transmis, confidentiellement,

uniquement au médecin-conseil de

votre assurance maladie et il ne figurera

pas sur la facture.

Par contre, si votre séjour est pris

en charge par une autre assurance que

l’assurance maladie (accident, invalidité,

militaire), le code diagnostique

apparaîtra sur la facture sans que vous

puissiez vous y opposer.



La date de votre sortie est fixée en accord avec
votre médecin responsable. Cette sortie est envisagée
et préparée avec vous afin de faciliter votre retour
à la vie quotidienne.

Quand?
Dès que votre médecin responsable

juge que votre état de santé

le permet, il organise votre sortie.

Vous pouvez néanmoins sortir

en tout temps. Si, après avoir été

informé(e) des risques encourus,

vous prenez cette décision contre

l’avis médical, le personnel soignant

vous demande de signer une

décharge.

Particularités en psychiatrie
Admission ordinaire

Votre hospitalisation cesse sur

votre demande. Si votre médecin

responsable estime que votre

décision de sortie n’est pas

opportune, il vous informe,

de façon détaillée, des risques

encourus.

Admission non volontaire

La décision de sortie est prise

par votre médecin responsable

lorsqu’il estime que votre état

de santé le permet.Toutefois,

en tout temps, vous pouvez

lui demander votre sortie.

Le médecin doit répondre dans

les 24 heures à votre demande

ou à celle présentée par vos

proches ou par la personne

habilitée à décider des soins

en votre nom. En cas de refus

par le médecin, votre demande

est transmise à la commission

de surveillance des professions

de la santé et des droits des

patients pour décision.

Votre sortie



Votre sortie préparée
Notre objectif est de vous permettre de quitter l’hôpital dans de bonnes

conditions. En fonction de vos besoins, vous êtes accompagné(e) dans

vos démarches de sortie et nous faisons le lien entre vous ou votre

entourage et les services sociaux extérieurs. Si une convalescence est

nécessaire ou qu’un retour à domicile n’est pas envisageable,

l’assistant(e) social(e) recherche pour vous, et avec vous, un lieu de vie

adapté.

Vos dons
Si vous souhaitez témoigner votre reconnaissance aux collaborateurs,

vous pouvez adresser un don en l’affectant à un service ou à un projet

des HUG.

Vous avez également la possibilité d’adresser un don à la Fondation

Artères. Créée à l’initiative des Hôpitaux universitaires et de la Faculté

de médecine de Genève, elle a pour mission de soutenir la médecine

publique genevoise.
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Avant de quitter l’hôpital, n’oubliez pas de récupérer:

• vos affaires personnelles

• les radiographies que vous avez apportées avec vous

• les valeurs (argent, bijoux) que vous avez déposées à la caisse.

C o n s e i l



Votre sortie (suite)

Vos soins à domicile
Dans le canton de Genève,

de nombreuses prestations sont

proposées par le réseau d’aide

et de soins à domicile: soins

infirmiers, aide pour le ménage,

repas à domicile, téléalarme,

etc. Une aide ménagère ou

familiale, éventuellement des

repas, peuvent vous être fournis.

Cela vous aide à reprendre

progressivement vos habitudes

de vie.

Pour toute information,

la Fondation des services privés

d'aide et de soins à domicile

du canton de Genève (FSASD)

est à votre disposition.

Un numéro unique gère

les demandes 24 h sur 24:

tél. 022 420 20 00.

Le jour de votre départ
Lorsque votre médecin respon-

sable vous autorise à quitter

l’hôpital, il vous remet un certi-

ficat médical et éventuellement

une ordonnance. L’infirmière

référente vous communique

également des renseignements

concernant vos traitements

ou vos soins. Ne quittez pas

le service sans avoir revu votre

médecin responsable et votre

infirmière référente.

Un rapport médical est adressé

à votre médecin traitant sous

la forme d’une lettre de sortie.

Sauf avis contraire de votre part,

elle est envoyée au médecin

qui a signé votre certificat

d’hospitalisation.

Les patients qui règlent eux-

mêmes leurs frais de séjour

doivent se présenter, avant leur

départ, à la caisse de l’établis-

sement pour régler la facture

et retirer leur dépôt de garantie.

Que pensez-vous de votre séjour? Utilisez le questionnaire ci-joint

pour exprimer votre avis. Vos remarques sont les bienvenues: elles nous

aideront à améliorer la qualité de nos prestations.

V o t r e a v i s n o u s i n t é r e s s e
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Bienvenue

Brochure d’accueil

www.arteres.org
Pour faire avancer la recherche

Pour de nouvelles thérapies
Pour plus de bien-être à l'hôpital

Soutenez notre action
Artères est une fondation privée à but non lucratif en faveur
de la médecine publique genevoise.

En vous engageant à nos côtés, vous aidez concrètement:
• à l'amélioration du confort des patients
• aux progrès de la recherche médicale
au sein des Hôpitaux universitaires
et de la Faculté de médecine de Genève.

Pour faire un don
• CCP 80-500-4
• www.arteres.org (environnement sécurisé)

Pour en savoir plus
• consultez notre site internet
• abonnez-vous à notre newsletter électronique

Fondation Artères
Rue Micheli-du-Crest 20 – CH-1205 Genève
Tél. +41 (0) 22 372 56 20
E-mail : contact@arteres.org R
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